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 n° 251 819 du 30 mars 2021 

dans l’affaire X 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DEVOS 

Avenue Général Eisenhower 23 

1030 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 juillet 2015, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et d'un 

ordre de quitter le territoire, pris le 12 juin 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 24 juillet 2015 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 décembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 13 janvier 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. DEVOS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en 2004. 

 

1.2. Entre 2009 et 2011, le requérant a introduit trois demandes d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Toutes ces 

procédures se sont clôturées négativement, aux termes des arrêts n° 50 462, 67 931 et 148 868 du 

Conseil de céans, prononcés respectivement les 28 octobre 2010, 5 octobre 2011 et 30 juin 2015. 

 

1.3. Le 7 janvier 2015, le requérant a introduit une quatrième demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 
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1.4. Le 12 juin 2015, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard du 

requérant, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 22 juin 2015, 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué) : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

  

[Le requérant] invoque, au titre de circonstance exceptionnelle, son long séjour et son intégration en 

Belgique depuis 2004. Concernant les éléments d’intégration à charge du requérant (le fait de bien 

parler français, le fait d’avoir suivi des cours de néerlandais, l’apport de témoignages d’intégration de 

proches ainsi que la volonté de travailler), nous soulignons qu’ils ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle. Un séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour temporaire du 

requérant au pays d’origine. En effet, le fait d’avoir développé des attaches sur le territoire belge est la 

situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays s’est prolongé, et ne présente pas un 

caractère exceptionnel. Les éléments invoqués n’empêchent nullement un éloignement en vue de 

retourner au pays pour y solliciter l’autorisation de séjour requise. Dès lors, un long séjour et l’intégration 

ne constituent pas une circonstance exceptionnelle car ils n’empêchent pas la réalisation d’un ou 

plusieurs départs temporaires à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, 

n°100.223 ; C.C.E., 22 février 2010, n°39.028). 

 

Le requérant déclare pouvoir assurer sa propre subsistance. Ayant de l’expérience en tant qu’employé 

de magasin et vendeur de marché, l’intéressé déclare pouvoir obtenir un contrat de travail. Rappelons 

que toute personne qui souhaite fournir des prestations de travail sur le territoire doit obtenir une 

autorisation préalable délivrée par l’autorité compétente. Tel n’est pas le cas [du requérant] qui ne 

dispose d’aucune autorisation de travail. Quant au fait que le requérant est associé actif au sein de la 

SPRL [S.] inscrite sous le numéro d’entreprise […], nous notons, en outre, que celui-ci ne dispose pas 

d’une carte professionnelle. Dès lors, même si la volonté de travailler est établie dans le chef de 

l’intéressé, il n’en reste pas moins que celui-ci ne dispose plus de l’autorisation requise pour exercer 

une quelconque activité professionnelle. Aussi la volonté de travailler ne peut donc être considérée 

comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au pays 

d’origine.   

  

[Le requérant] invoque, au titre de circonstance exceptionnelle, le fait qu’il n’a plus d’intérêt au Maroc. 

Toutefois, on ne voit pas en quoi cet élément constitue une circonstance exceptionnelle car rappelons-

le, l’intéressé est responsable de la situation dans laquelle ils se trouve. Non seulement, il lui revenait de 

se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès, de séjour et d’établissement sur le territoire 

belge, relevons également que l’intéressé a préféré depuis ne pas exécuter les décisions 

administratives précédentes et est entré dans la clandestinité en demeurant illégalement sur le territoire. 

Notons aussi que [le requérant] ne démontre pas non plus qu’il ne pourrait obtenir de l’aide au niveau du 

pays (association ou autre) ou bien qu’il ne pourrait pas se faire aider/héberger par des membres de la 

famille ou des amis. Aussi la circonstance exceptionnelle n’est pas établie.   

  

Le requérant déclare qu’il ne peut pas retourner au Maroc afin d’y introduire une demande d’autorisation 

de séjour auprès du Consulat belge car il a introduit une procédure de recours, actuellement pendante, 

auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers contre une précédente décision de l’Office des 

Etrangers. Cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile 

un retour temporaire au pays en vue d’y lever les autorisations requises car rien n’empêche le requérant 

de se faire représenter par son conseil durant son absence temporaire. Soulignons également que 

même si dans certains cas, il peut être difficile de lever les autorisations nécessaires, cela n'empêche 

pas qu'un étranger mette tout en œuvre afin de se procurer les autorisations nécessaires à son séjour 

auprès des autorités compétentes en la matière directement dans son pays d’origine ou pays de 

résidence ou via un pays tiers où il peut séjourner. Aussi, la circonstance exceptionnelle n’est pas 

établie.  

  

[Le requérant] déclare être bon et faire preuve d’un comportement exemplaire. Bien que cela soit tout à 

son honneur, on ne voit pas en quoi cela constitue une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour temporaire au pays en vue d’y lever les autorisations requises étant donné que 

ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu’il s’agit même d’une condition 
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nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. Soulignons toutefois que le fait de résider 

illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

  

Rappelons également que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de 

trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en 

Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être 

invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de 

résidence ou de séjour à l’étranger. L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est 

particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de 

résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002). » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le deuxième acte attaqué) : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

O En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

 - L’intéressé est en possession d’un passeport mais celui-ci est non revêtu d’un visa. » 

 

2. Recevabilité du recours. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse postule l’irrecevabilité de la requête sur la base 

de l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, estimant que la requête ne 

comporte pas d’exposé des faits.  

 

Interpellée à cet égard à l’audience, la partie requérante s’est référée à ses écrits. 

 

2.2. Le Conseil rappelle que l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, auquel 

renvoie l’article 39/78 de la même loi, prévoit que la requête doit contenir, sous peine de nullité, l’exposé 

des faits et des moyens invoqués à l’appui du recours. Le Conseil rappelle à cet égard qu’il estime que 

les mentions prescrites par l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sont imposées 

dans le but de fournir à la juridiction saisie ainsi qu’aux autres parties au litige, les informations 

nécessaires au traitement du recours et ce, tant en termes de procédure que sur le fond même de la 

contestation. La sanction attachée à l’absence ou à l’insuffisance de ces mentions, a fortiori si elle prend 

la forme extrême d’une déclaration de nullité, doit dès lors s’apprécier par rapport à l’objectif que 

lesdites mentions poursuivent et à la mesure réelle de leur absence ou de leur insuffisance, compte 

tenu des autres pièces constituant la requête. 

 

Il résulte d’une lecture combinée de l’article 39/78 de la loi du 15 décembre 1980, renvoyant à l’article 

39/69 de la même loi, et de l’article 39/82, § 3, alinéa 4, de la même loi que, quelle que soit la nature du 

recours introduit, l’exigence d’un exposé des faits et des moyens est expressément voulue par le 

législateur et suppose que cet exposé soit suffisant sous peine d’enlever toute portée à cette exigence. 

L’exposé des faits requis dans le cadre du recours en annulation doit être suffisamment complet et 

précis pour permettre au Conseil, à sa seule lecture, de comprendre les circonstances de fait du litige.  

 

2.3. En l’espèce, le Conseil ne peut que constater que la requête ne comporte aucun exposé des faits, 

ce que la partie requérante ne conteste pas à l’audience. Or, le Conseil estime qu’il ne lui appartient pas 

de reconstituer lui-même, au travers du contenu de l’acte attaqué ou de l’exposé des moyens de nature 

à conduire à l’annulation de la décision attaquée, un exposé des faits cohérent à partir d’éléments de 

fait éparpillés dans la requête. L'exposé des faits est, en l’espèce, inexistant plutôt qu'incomplet.  

 

Le recours est donc irrecevable à défaut de contenir un exposé des faits.  

 

 

 

 

3. Dépens.  
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Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mars deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


